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STATUTS RÉGLEMENTÉS 
Immatriculé sur le registre unique des intermédiaires en assurances, banque et finance (www.orias.fr) sous le n° 07 031 613 sous le contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4 place de Budapest - 75009 PARIS Cedex 09, et de l’Autorité des Marchés Financiers - 17 place de la bourse - 75082 
PARIS Cedex 02.

Intermédiaire en assurance (COA) 
Positionné dans la catégorie B, n’étant pas soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises d’assurance 
ou de capitalisation. Meilleurtaux Placement peut notamment présenter les opérations d’assurance et de capitalisation des établissements suivants* : 
Generali Vie, Spirica, Suravenir… Le conseil apporté est de type « adaptation de la solution aux besoins et objectifs du client ». Le conseil qui vous sera 
rendu sera formalisé dans une déclaration d’adaptation qui vous fournira des informations sur les familles de placements et les stratégies d’investissement 
proposées. Cette déclaration d’adaptation inclura également des orientations et des mises en garde appropriées sur les risques et caractéristiques de ces 
familles et stratégies tels que les risques de perte en capital, les frais, la liquidité, etc.

Entreprises avec lesquelles il existe un lien financier : néant

Le suivi du contrat donne lieu à une rémunération sous forme de commissions versées par les compagnies d’assurances partenaires (rétrocession annuelle 
d’une partie des frais de gestion prélevés au titre de la gestion des contrats et au titre de la gestion des supports financiers (hors fonds en euros et autres 
supports spécifiques).

Avertissement - Rémunération complémentaire pour la commercialisation de certains supports d’investissements 
Dans le cadre de la commercialisation de certaines unités de compte référencées dans les contrats d’assurance-vie/capitalisation et PER de sa gamme, 
Meilleurtaux Placement peut percevoir, en complément de la quote-part qui lui est reversée par l’assureur des frais de gestion du contrat prélevés 
aux clients et des rétrocessions sur frais de gestion accordées par les sociétés de gestion, une rémunération complémentaire versée directement par 
les sociétés de gestion ou émetteurs. La perception de cette rémunération complémentaire porte principalement sur la commercialisation de supports 
d’investissement labellisés créés par Meilleurtaux Placement en partenariat avec la société de gestion ou l’émetteur pour les besoins de sa clientèle.

Meilleurtaux Placement perçoit ainsi notamment une rémunération complémentaire au titre de la commercialisation de ses gammes dédiées de produits 
structurés (M Rendement, M Ambition, M Equilibre, etc.) et fonds obligataires datés (Meilleurtaux Horizon), ou encore de la SC Blackstone Crédit Privé 
Europe.** Meilleurtaux Placement s’est doté de dispositifs de gouvernance et de contrôle des pratiques commerciales afin de s’assurer que cette 
rémunération complémentaire n’a aucun impact négatif sur son obligation d’agir au mieux des intérêts de ses clients.

Conseiller en investissements financiers (CIF) 
Adhérent à la Chambre Nationale des Conseils-Experts Financiers (CNCEF Patrimoine), association agréée par l’AMF (l’Autorité des Marchés Financiers). 
Meilleurtaux Placement entretient une relation significative de nature capitalistique ou commerciale avec les promoteurs de produits suivants : Vatel Capital 
et France Valley.

Les conseils donnés en matière de conseil en investissements financiers sont rendus de manière non-indépendante. Le conseil fournit par Meilleurtaux 
Placement repose sur une analyse restreinte des différents types d’instruments financiers existants, sa gamme de produits étant principalement composée 
de parts de SCPI, GFI, GFF, FIP, FCPI et FCPR.

Dans le cadre de sa prestation de conseil fournie à titre non indépendant et conformément à la réglementation qui lui est applicable, Meilleutaux Placement 
peut percevoir des rémunérations ou commissions en rapport avec la fourniture de la prestation de conseil, versés ou fournis par un tiers, sous réserve du 
respect des règles sur les avantages et rémunérations imposant l’information du client, l’obligation d’amélioration du service et le respect de l’obligation 
d’agir au mieux des intérêts du client.

Courtier en opérations de banque et en services de paiement (COBSP) 
Meilleurtaux Placement peut être mandaté pour présenter, proposer ou aider à la conclusion de produits d’épargne bancaire et effectuer tous travaux 
et conseils préparatoires à leur réalisation. Meilleurtaux Placement n’est pas soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec un 
établissement de crédit. Meilleurtaux Placement ne détient aucune participation directe ou indirecte supérieure à 10 % des droits de vote ou du capital d’un 
établissement de crédit, de financement ou de paiement.

 • Établissement(s) de crédit, de financement ou de paiement représentant plus de 33 % du chiffre d’affaires au titre de l’activité d’intermédiation au 31 
décembre 2023 : néant.

 • Nombre et nom des établissements de crédit, de financement ou de paiement avec lesquels le courtier travaille : Crédit Foncier Communal d’Alsace 
et de Lorraine-Banque (CFCAL), filiale du Crédit Mutuel Arkea.

 • Cette activité donne lieu à une rémunération sous forme de commission annuelle versée par l’établissement de crédit partenaire basée sur les 
encours moyens détenus sur l’exercice au titre des produits d’épargne souscrits par son intermédiaire.

Meilleurtaux Placement, SAS au capital de 100 000 €, RCS Paris 494 162 233, adhérent à la Chambre Nationale des Conseils-Experts Financiers (CNCEF 
Patrimoine). Siège social : 95 rue d’Amsterdam 75008 Paris - Tél : 01 47 20 33 00 - Courriel : placement@meilleurtaux.com - Site internet : placement.
meilleurtaux.com
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FACE À VOUS UN PROFESSIONNEL QUI S’ENGAGE À :
 

• Respecter les dispositions réglementaires et la déontologie tant à l’égard de ses clients que de son environnement professionnel,
 

• Agir avec loyauté, compétence et diligence au mieux des intérêts de ses clients,
 

• Maintenir en permanence ses connaissances et ses compétences au niveau requis par l’évolution des techniques et du contexte économique et 
réglementaire,

 
• S’enquérir de la situation globale de son client, de son expérience et de ses objectifs avant de formuler un conseil,

 
• Avoir recours à d’autres professionnels quand l’intérêt du client l’exige,

 
• Communiquer de manière appropriée les informations utiles à la prise de décision par ses clients ainsi que celles concernant les modalités de sa 

rémunération,
 

• Respecter le secret professionnel,
 

• S’interdire de recevoir des fonds en dehors des honoraires qui lui sont dus, et notamment toute somme représentative de provision, commissions, 
frais de recherche, de constitution de dossier ou autre remise quelconque de la part d’un particulier.

Dans le cadre de sa relation contractuelle avec ses clients, Meilleurtaux Placement communique principalement par courriels, téléphone, publications sur 
son site internet et newsletter.

POLITIQUE EN MATIÈRE DE DURABILITÉ
 

Conformément à la réglementation applicable, Meilleurtaux Placement a formalisé une politique de durabilité intégrant la prise en compte des préférences 
des clients en matière de durabilité.

L’analyse se fait sur la base de plusieurs critères :
 

• Les investissements durables au sens du Règlement SFDR
 

• Les investissements durables à vocation environnementales au sens du Règlement Taxonomie
 

• Les investissements prenant ou non en compte les principales incidences négatives en matière de durabilité.

Meilleurtaux Placement expliquera au client et détaillera ces différents éléments dans la suite de sa mission.

TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES
 

Dans le cadre de nos relations professionnelles, nous sommes amenés à collecter, traiter et détenir des informations vous concernant. Ces données sont 
collectées dans différents formulaires tout au long de la phase de découverte, de conseil et de suivi des placements réalisés par notre intermédiaire. Elles 
sont indispensables à la mise en oeuvre du conseil en placement financier par Meilleurtaux Placement et l’aide à la souscription des placements et/ou des 
produits d’épargne.

Ces données personnelles sont collectées, selon le cas, sur des bases légales différentes (votre consentement, la nécessité contractuelle, le respect 
d’une obligation légale et/ou encore l’intérêt légitime du Responsable de traitement). Leur traitement a pour finalité de nous permettre de disposer des 
informations utiles et nécessaires vous concernant vous et vos proches pour assurer nos prestations de conseil en investissement financier dans le cadre de 
nos relations contractuelles et commerciales.

Concernant vos proches, nous vous remercions de les tenir informés des modalités du présent traitement de leurs données personnelles.

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, le client dispose sur ces données des droits d’accès, opposition, rectification, 
effacement, limitation du traitement et de portabilité et d’un droit à définir des instructions concernant la conservation, l’effacement et la communication 
de ses données personnelles, après son décès, qu’il peut exercer auprès de Meilleurtaux Placement - RGPD - 95 rue d’Amsterdam 75008 Paris ou par email : 
donneespersonnelles-mpl@meilleurtaux.com

Si vous souhaitez des informations complémentaires, vous pouvez vous reporter à notre politique de données personnelles :
 

https://placement.meilleurtaux.com/a-propos/mentions-legales.html#donnees-perso.

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES CONFLITS D’INTÉRÊTS
 

Conformément à la réglementation applicable, Meilleurtaux Placement a formalisé une politique de gestion des conflits d’intérêts et mis en place des 
dispositions spécifiques en termes d’organisation (moyens et procédures) et de contrôle afin de prévenir, identifier et gérer les situations de conflits 
d’intérêts pouvant porter atteinte aux intérêts de ses clients.

Mandataire d’intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement 
Meilleurtaux Placement peut agir en vertu d’un mandat délivré par un autre intermédiaire en opération de banque et service de paiement (le Mandant) 
proposant des crédits immobiliers ou des crédits à la consommation.

 • Nom ou dénomination sociale, adresse professionnelle ou siège social et numéro d’immatriculation du mandant : 
Meilleurtaux - 36 rue de Saint-Pétersbourg 75008 Paris - ORIAS n°07 022 955 - RCS Paris 424 264 281
Corum l’Epargne - 1 rue Euler 75008 Paris – ORIAS n°20002932 - RCS Paris 851 245 183 

• Il peut vous être communiqué, sur simple demande, toute participation, directe ou indirecte, supérieure à 10 % des droits de vote ou du capital, 
détenue par le cabinet dans un établissement de crédit, de financement ou de paiement

 
• Nombre et nom des établissements de crédit, de financement ou de paiement avec lesquels le mandant travaille :

 

Caisse d’Epargne, Banque Populaire, Crédit Agricole, La Banque Postale, Société Générale, Younited, etc.
 

(liste complète des partenaires sur https://www.meilleurtaux.com/a-propos-de-meilleurtaux/nos-partenaires-bancaires/credit-immobilier.html)
 

• Le montant de la rémunération perçue de l’établissement de crédit ou de paiement et ses modalités de calcul vous seront communiquées avant la 
souscription.

Assurance responsabilité civile professionnelle et garantie financière
 

Dans le cadre de ces activités, Meilleurtaux Placement bénéficie d’une assurance responsabilité civile professionnelle et d’une garantie financière 
souscrites auprès de MMA boulevard de Marie et Alexandre Oyon - Le Mans Cedex 9.



Meilleurtaux Placement   -   95 rue d’Amsterdam 75008 Paris   -   placement@meilleurtaux.com   -   01 47 20 33 00
Meilleurtaux Placement, SAS au capital de 100 000 €, RCS Paris 494 162 233, enregistrée à l’ORIAS sous le n°07 031 613, en qualité de courtier en assurance, conseil en 

en services de paiement. Siège social : 95 rue d’Amsterdam 75008 Paris. Tél : 01 47 20 33 00. Courriel : placement@meilleurtaux.com. Site internet : placement.meilleurtaux.com. 
Société sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 4 place de Budapest - 75009 PARIS Cedex 09, et de l’Autorité des Marchés Financiers - 17 place 
de la bourse - 75082 PARIS Cedex 02.
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VENTE A DISTANCE
 Intermédiaire en assurance : conformément à la réglementation, le Client dispose d’un délai de trente (30) jours, à compter de la signature du contrat, 

pour exercer son droit de renonciation. Le Client exerce son droit de renonciation en informant le Conseiller de sa décision par l’envoi de toute déclaration, 
dénuée d’ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter, en lettre recommandée avec accusé de réception. Pour les contrats conclus au moyen d’une interface 
en ligne, le Client peut également exercer son droit depuis l’Espace Client. 

Conseiller en investissement financier / Courtier et mandataire d’intermédiaires en opérations de banque et services de paiement : 
conformément à la réglementation, le Client dispose d’un délai de quatorze (14) jours à compter de la signature du contrat pour exercer son droit de rétractation. 
Le Client informe le Conseiller de sa décision par l’envoi de toute déclaration, dénuée d’ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter. Pour les contrats 
conclus au moyen d’une interface en ligne, le Client peut également exercer son droit depuis l’Espace Client. 

Le Client, déclarant par la présente souhaiter que la Prestation puisse être exécutée dès la signature du présent document, peut revenir sur son engagement, 
même si la Prestation a commencé avant l’expiration de ce délai.

EN CAS DE SIGNATURE ELECTRONIQUE

 

Le client  reconnait, conformément aux articles 1366 et 1367 du code civil, que le présent document est signé électroniquement et avoir signé le présent 
document par voie électronique en toute connaissance de la technologie utilisée et de ses conditions générales, et renonce par conséquent à toute 
réclamation et/ou action en justice afin de remettre en cause la fiabilité de ce système de signature électronique et/ou son intention de signer le présent 
document.

En outre, conformément aux dispositions de l’article 1375 du code civil, l’obligation de remise d’un exemplaire original papier au signataire de ce document 
n’est pas nécessaire comme preuve des engagements et obligations du signataire de document. La remise d’une copie électronique du présent bulletin 
constitue une preuve suffisante et irréfutable des engagements et obligations de ce dernier au titre du présent document.

TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS 
En cas de litige ou de réclamation du client, les parties contractantes s’engagent à rechercher en premier lieu un arrangement amiable. Le client pourra 
présenter sa réclamation à Meilleurtaux Placement, par mail ou par courrier, qui disposera de 10 jours pour en accuser réception, sauf réponse apportée 
dans ce délai, puis de 2 mois à compter de la date d’envoi de la réclamation pour y répondre, sauf survenance de circonstances particulières dûment justifiées.

Pour les produits de type assurance-vie, retraite, épargne, à défaut d’arrangement amiable, les parties pourront en second lieu informer le Centre de 
Médiation et d’Arbitrage de Paris (CMAP), Service Médiation de la consommation, 39 avenue Franklin D. Roosevelt 75008 PARIS - email : consommation@
cmap.fr - Site : https://www.cmap.fr/la-mediation-de-la-consommation/

Pour les autres produits, à défaut d’arrangement amiable, les parties pourront en second lieu informer le médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers, 
Madame Marielle COHEN-BRANCHE, 17 place de la Bourse 75082 Paris Cedex 02 - Site : https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur

En cas d’échec, le litige pourrait être porté devant les tribunaux compétents.

Le souscripteur dispose du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) à l’adresse suivante : 
https://www.cnil.fr/fr/plaintes/internet

Les données collectées vous concernant vous et vos proches seront conservées pendant toute la durée de nos relations contractuelles et ensuite en archive 
pendant un délai de 5 ans, à défaut des délais plus courts ou plus longs spécialement prévus notamment en cas de litige. 
Certains des traitements réalisés à partir des données collectées sont automatiques et relèvent du profilage. Ils sont nécessaires dans l’activité de 
Meilleurtaux Placement pour répondre à certaines de ses exigences règlementaires, en particulier la détermination d’un profil client et/ou la génération de 
propositions d’allocations adaptées.

La personne concernée peut à tout moment demander un traitement unitaire de ses données réalisé par un collaborateur sous la responsabilité du 
responsable de traitement en contactant l’un de nos conseillers, joignable au 01 47 20 33 00 ou en adressant sa demande à : 
donneespersonnelles-mpl@meilleurtaux.com

*

 

Les listes d’établissements partenaires mentionnées dans ce document sont susceptibles d’évolution. La liste complète et actualisée peut être fournie sur 
simple demande.

** Liste évolutive - Une information plus détaillée peut être fournie sur demande.


